
CONVENTION INTERNATIONALE
POUR LA PROTECTION DES VEGETAUX
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que Etat contractant s'engage à veiller,
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ARTICLE Il

Champ d'application

e a Présente Convention, le terme « végé-
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i. Des accords complémentaires applicables à
des régions particulières, à des maladies ou ennemis
déterminés, à des végétaux et produits végétaux
spécifiés ou à certains modes de transport interna-
tional des végétaux et produits végétaux, ou des
accords complémentaires tendant d'une autre ma-
nière à l'application des dispositions de la présente
Convention, peuvent être élaborés par l'Organisa-
tion des Nations Unies pour l'Alimentation et
l'Agriculture (désignée ci-après sous la dénomnina-
tion de « FAO »), soit sur la recommandation d'un
Etat contractant, soit de sa propre initiative, afin
de résoudre, en matière de protection des végétaux,
des problèmes spéciaux réclamant une attention ou
des solutions particulières.

2. Tout accord complémentaire de cette nature
entrera en vigueur, pour chaque Etat contractant,
après avoir été accepté conformément aux disposi-
tions de l'Acte constitutif et du Règlement intérieur
de la FAO.
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